
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 4 (1896)

Heft: 11

Artikel: Les relations diplomatiques entre la France et la Suisse pendant la
guerre contre la première coalition

Autor: Maillefer, Paul

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-6386

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-6386
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


4m" annee. N« 11. Novembre 1896.

REVUE

HISTOMQUE YAUDOISE

LES RELATIONS DIPLOMATICS ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE

PENDANT LA GUERRE CONTRE LA PREMIERE COALITION

(Suite 1).

VII

l'eveche de bale

Des divers elements qui composaient la Suisse ausiecle

passe, l'Eveche de Bale n'etait pas le moins curieux. Le

moyen äge, avec ses souverainetes diverses, s'y etait
maintenu, comme dans plusieurs principautes allemandes.

Ce n'etait point ä parier un Etat. Ce petit royaume de

quelques lieues carrees de superficie etait forme par la

reunion de corps politiques' dissenlblables, ayant chacun

ses libertes et franchises, ses mceurs et sa vie propre.
Bien plus, ils n'appartenaient pas ä la meme nation.
Une partie de l'Eveche de Bale pouvait etre consi-

deree comme suisse, l'autre faisait partie de l'empire
d'Allemagne. L'eveque etait prince de l'empire et comme
tel se rattachait ä l'Allemagne. Mais il etait aussi, depuis

1780, l'allie de la France. Comme prince-eveque, il etait

particulierement l'allie des cantons catholiques ; il leur

envoyait ses compliments a chacune de leurs seances

separees; mais il avait aussi des relations avec l'ensemble

1 Voir les nos I, 2, 3, 4, 5 de la lievue historique vaudoise, 1896.
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du Corps helvetique; et on lisait egalement la salutation
de l'eveque au debut des dietes.

Une diversite bien plus grande encore regnait parmi
les pays de l'Eveche. L'Elsgau ou pays d'Ajoye, avec la

ville de Porentruy, s'etendait ä l'ouest jusqu'ä la fron-
ti£re du pays de Montbeliard. Porentruy avait ete achete,

au XIIIe siecle, des comtes de Neuchätel. II faut y
rattacher les Franches-Montagnes, qui, comme leur.nom
l'indique, jouissaient de franchises speciales, accordees

autrefois 1 aux colons qui avaient defriche ces contrees
couvertes de forets. Porentruy avait sa charte et une
administration assez autonome sous la presidence d'un

gouverneur et d'un maire nommes par l'eveque. A
Delemont, l'eveque nommait egalement le gouverneur
et le maire.

L'abbaye de Bellelay 2 avec sa courtine ou banlieue,

composee de trois villages, etait situee ä l'extremite de la
vallee de la Sorne qui rejoint la Birse non loin de

Delemont. Elle formait un tout ä part, dependant de l'eveche,
mais rattache ä Soleure par des liens de combourgeoisie.

La Pr6vöt6 de Moütier-Grandval ou Munsterthal, present
de Rodolphe III, avait constitue le premier noyau de la

principaute. Comme sujet du prince, ce pays faisait partie
de l'Empire. Comme combourgeois de Berne il faisait partie

du Corps helvetique. Sa milice devait en temps de

guerre etre commandee par un senateur bernois. Le pays
avait aussi ses privileges et franchises. On y comptait six
paroisses reformees et une catholique.

L'Erguel comprenait le val de St-Imier et les vallees

y aboutissant. Une partie du pays fut comprise

1 Vers la fin du XIV® siecle, sous l'eveque Imer de Ramstein.
2 La legende en fait remonter la fondation au premier prevotde

Moütier-Grandval, dans l'endroit oü celui-ci se serait egare en poursuivant
une belle laie%
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dans la donation de Rodolphe III. Le reste avait ete

acquis par voie d'achat au XIIIe siecle. Le pays se divi-
sait en huit mairies ; il etait gouverne par un bailli)
nomme par l'eveque, mais qui devait etre de religion
reformee. Le bailli devait en tout point respecter les

franchises de la vallee. II residait ä Courtelary. II rendait la

justice civile. La juridiction criminelle etait exercee par
une cour formee par les huit maires et presidee par le

bailli. L'Erguel etait dans la combourgeoisie de Berne.

Au militaire il faisait partie de la banniere de Bienne,
c'est-a-dire que cette ville seule avait le droit d'y lever
des troupes et d'en surveiller l'organisation militaire. La
religion reformee s'etait introduite dans l'Erguel avec

l'appui des Bernois et des Biennois.
A l'extremite des pays soumis ä l'eveque etait la petite

ville de Bienne. Grace a une conduite habile, elle avait
reussi ä se rendre presque independante de l'eveque. Elle
avait evite un ecueil plus dangereux encore : la puissante
Berne son alliee, avait ä maintes reprises, sous pretexte
de sauvegarder son independance, cherche ä l'incorporer
ä ses possessions. Bienne avait toujours resiste, et fini par
se creer, entre les deux pays, une position assez
autonome. La souverainete residait principalement dans

son grand et son petit conseil, ainsi que les principales
attributions administratives et judiciaires. L'eveque nom-
mait le maire de Bienne qui presidait les conseils et y
representait le prince. En fait, les deux premiers ma-

gistrats etaient le bourgmestre et le banneret. Le maire
devait preter tous les ans serment au conseil et ä la
bourgeoisie. II devait etre gentilhomme et Protestant, vassal
de l'eveque, ou membre du conseil de la ville. La
bourgeoisie et la milice devaient preter serment ä l'eveque
lors de son investiture. A part cela la ville se gouvernait
et s'administrait en toute liberte.
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Bienne etait alliee de Berne, de Fribourg et de Soleure_
Elle s'etait servie de ses trois allies pour resister aux
pretentions du prince. Elle avait su se servir, avec non
moins d'habilete de Fribourg et de Soleure pour resister
ä l'ambition de Berne. En qualite d'alliee des trois Etats
eile etait consideree comme faisant partie de la ligue hel-

vetique et son depute figurait ä la Diete. Elle fournissait
son contingent en cas de guerre. La ville avec son

territoire comptait un peu moins de six mille ämes.

Sa souverainete militaire etait plus etendue. La banniere
de Bienne comprenait l'Erguel et la ntairie d' Orvin
(Ufingen).

La Neuveville, fondee au XIVe siecle par l'eveque
Gerard 1, jouissait des memes privileges et franchises que
la ville de Bienne et d'une constitution analogue. Elle
etait egalement dans la combourgeoisie de Berne. Sa

banniere comprenait, outre la ville et son territoire, la

Montagne de Diesse.

L'eveque de Bale avait avec les Bernois la coseigneurie
de la Montagne de Diesse (Tessenberg) sur les flancs du

Chasseral. Les Bernois gouvernaient seul au spirituel, et
les deux paroisses de la vallee se rattachaient ä la classe

de Nidau. Au temporel Berne et l'eveque administraient
en commun par l'entremise du bailli de Nidau et du maire
de Bienne. Les « troupes » de la vallee suivaient la
banniere de la Neuveville.

Les annales des sujets de l'eveque sont surtout remplies

par l'histoire des luttes qu'ils soutinrent contre leur sou-
verain en vue de defendre et d'augmenter leurs libertes,
depuis la Reforme surtout. Une partie des habitants du

Jura avaient embrasse la nouvelle religion ; la situation

1 Elle avait ete peuplee de refugies chasses du Val de Ruz par le
comte Rodolphe de Neuchätel.
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du prince en etait devenue delicate. Et meme parmi les

sujets catholiques du prince, un esprit de turbulence et
d'insubordination se manifestait souvent. Le prince, sans

armee, devait pour comprimer ses sujets rebelles recourir
ä l'aide de ses voisins. Ainsi les troupes frangaises avaieot
reprime l'insurrection de 1739. C'est aussi une tentative
de revolte qui provoqua une nouvelle intervention etran-

gere et servit de pretexte ä l'invasion frangaise.
Joseph de Roggenbach, qui monta sur le trone episcopal

en 1782, etait un prince faible et irresolu. Ses sujets
avaient demande ä plusieurs reprises l'assemblee des Etats
de la principaute, dans le but de faire cesser les abus les

plus criants. Devant la resistance de la cour, et suivant

l'exemple donne par les voisins de France, les meneurs
instituent des comites, convoquent des assemblies, en-
voient au prince des doleances. Le prince demanda du

secours aux cantons de Berne, Soleure et Bale, puis ä

l'Empire. Des troupes imperiales occuperent le pays de

Porentruy (mars 1791). L'ordre fut retabli ; les prin-
cipaux auteurs des troubles prirent la fuite et se refu-

gierent en France, y reclamant ä grands cris l'appui des

revolutionnaires en faveur des amis de la liberte. La
presence des troupes autrichiennes fournissait un pretexte
facile. Le traite de 1780 stipulait formellement que, en

cas de guerre avec l'empire germanique, la France aurait
le droit d'occuper les gorges de l'eveche. La France ne
tarda pas ä reclamer I'execution de cette clause du traite,
et les troupes frangaises penetrerent dans le Porentruy en

avril 1792. Les Autrichiens se retirerent et le prince-
eveque, abandonne par eux, quitta le pays et se retira ä

Bienne d'abord, puis ä Constance.
Cela fut si vite fait qu'a peine les Suisses en furent-ils

avertis. Barthelemy chercha k leur expliquer que la

presence d'un detachement autrichien avait force les
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troupes frangaises ä agir promptement, avant que le Corps
helvetique ne füt averti. La Diete demanda neanmoins
la reconnaissance de la neutralite de tout l'eveche; le

retrait des troupes frangaises et la promesse qu'elles ne

remettraient plus le pied sur le territoire helvetique h

Barthelemy repondait en alleguant l'impossibilte ou
avaient ete les Suisses d'empecher l'entree des Autrichiens
dans le Porentruy. « La neutralite de la partie de la princi-
paute de Porentruy relevant de l'empire serait surtout tres
difficile ä etablir, parce qu'on sait en Suisse aujourd'hui que
l'eveque de Bale avait un tres grand tort d'appeler et de

conserver dans son pays un corps de troupes autrichien-
nes, que le Corps helvetique aussi avait eu tort de permet-
tre qu'on leur livrät passage l'annee derniere2.» Sans done

suspecter positivement les intentions de la Suisse on refu-
sait de lui laisser la garde des passages. « II n'est pas
ä croire, ecrivait-on ä Dumouriez, que les Suisses rom-
pent ouvertement avec la France et livrent passage aux
Autrichiens, mais ils pourraient fort bien avoir l'air de

se laisser forcer la main. II est done tres important de ne

pas leur confier la garde des gorges de Porentruy 3. »

La question en resta la. Mais la presence des troupes
dans ce pays y favorisa la revolution. A leur suite etaient
arrives quelques-uns des proscrits de 1791, Rengguer a

leur tete. Gobel, l'oncle de Rengguer, comptait parmi les

agents les plus entreprenants. II deployait une activite
turbulente et faisait une active propagande. Les generaux
patriotesfavorisaientlemouvement. Le conseil de regence,
laisse par l'eveque, ne pouvait que protester et laisser
faire.

L'agitation des clubs aboutit enfin. Un arbre de la liberte
fut plante ä Porentruy. Les Etats du pays furent convo-

1 Papiers de Barthelemy, I. 181. — 2 Ibid. I. 147. — 8 Ibid. I. 173*
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ques. Dans leur seance du 27 novembre 1792 ils procla-
ment la decheance de l'eveque et l'independance de ses

sujets. On ressuscita pour cette ephemere republique le nom
antique de Rauracie. Une proclamation fut ensuite adres-

see au pays par les deputes des Etats libres du ci-devant
eveche de Bale, tennis en assemblee Constituante au chateau
de Potenttuy, le 27 novembre 1792, I'an premier de la
republique de Rauracie 1.

Ce n'etait la qu'un acheminement vers un meilieur etat
de choses. Une assemblee des deputes des communes
qui adheraient au nouvel ordre de choses s'ouvrit ä Po-

rentruy le 17 decembre. Les debats furent orageux. Une

partie des deputes voulaient la reunion ä la France. Les
autres desiraient conserver ä leur pays son independance.
La France fit droit aux vceux des premiers. L'assemblee
fut dissoute par ordre du general Deprez-Crassier. Une
nouvelle assemblee plus docile vota le 7 mars 1793 la
reunion ä la France et un decret de la Convention, en
date du 23 mars 1793, sanctionna cette reunion.

Ainsi fut regie le sort du Porentruy. Les cantons,
malgre les craintes qu'elle leur inspirait, assisterent

impuissants ä cette prise de possession. Restaient les

autres parties de l'eveche. Toute la diplomatic des Suisses

et des populations de ces pays tendit desormais ä leur
eviter le sort de la Rauracie. Tous les efforts des revolution

naires et des patriotes rauraciens tendirent par contre
ä soulever ces petits pays, a les amener ä proclamer leur
independance, prelude d'une incorporation ä la France.
La presque totalite des populations se souciaient peu
d'une telle faveur. II aurait fallu pouvoir la travailler,
comme disaient les propagandistes, l'agiter. Cela ne

pouvait se faire qu'ä l'abri des troupes. Aussi les ennemis
»

1 Papiers de Barthelemy. I. 424.
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de la paix cherchaient-ils a provoquer l'occupation de

ces territoires, sous pretexte qu'ils faisaient partie de

l'eveche, que comme tels ils ne devaient pas etre compris
dans la neutralite, et que la garde des passages qui
s'y trouvait etait aussi essentielle pour la sürete de la
frontiere frangaise.

La Prevote de Moütier-Grandval fut tres serieuse-

ment menacee. Etait-elle allemande — comme partie de

l'ancien eveche, placee dans la juridiction de l'Empire —
ou suisse, comme combourgeoise do Berne Pour Barthe-

lemy, il n'y avait aucun doute possible; le vceu du peuple
et des Suisses devait faire loi. « II convient ä la France,
dit-il, que le Munsterthal se degage des liens qui le

rattachent äl'empire. Cela est deja fait par l'etablissement
de la republique de la Rauracie. II ne consentira peut-etre
pas egalement ä se degager du second, parce qu'il y est

fort attache. Iis ne sont pas moins fondes de leur cote ä

reclamer la neutralite helvetique. Leur territoire y a ete

constamment compris dans les temps passes. Je ne crois

pas qu'ils veuillent se donner ä Berne ; ils perdraient
quelque chose de leur independance; ni ä Bienne, quoi-
qu'ils soient ses voisins, quelques montagnes les separent
et Berne travaillera a empecher cette reunion; ni ä la

republique de la Rauracie, parlacrainte d'affaiblir encore
davantage leurs rapports avec les cantons. II est plus
vraisemblable qu'ils demanderont ä rester in statu quo,
allies de Berne et tenant par ce fil et par la neutralite
au Corps helvetique h »

La France n'etait pas toujours aussi bien renseignee ni
aussi bien servie sur cette frontiere. Quelques fougueux
militaires ne comprenaient pas qu'on eüt tant de menage-

1 Papiers de Bartheletny. I. 473.
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ment reunir la Prevöte malgr'e eile. La proclamation de

la reunion de la Rauracie ä la France fut repandue par
son ordre dans le pays. Des soldats frangais stationnes ä

Delemont allerent faire dans la Prevöte des demonstrations

patriotiques. Mai leur en prit. Les paysans accou-
rurent en grand nombre, armes de fourches et de batons,
et tuerent quelques-uns des manifestants1. Cet echec ne

ralentit pas le zele des plus hardis. « Les officiers
frangais, ecrit Frisching ä Barthelemy, ont ete dans toutes
les eglises lire eux-memes une proclamation imprimee. Le
peuple les a laisse faire, sans dire un seul mot et sans rien

repondre, etant determine d'opposer la force ä la force 2 ».

Ailleurs Frisching apprecie sevörement la conduite des

commissaires. « En gros, messieurs les commissaires de

tous les cötes tiennent des propos si inconsideres pour des

hommes publics, des deputes d'une si grande nation qui
a affiche d'avance la plus grande loyaute, qu'on est sur-
pris de voir que la Convention nationale souffre cette
conduite 3. »

Les ennemis de la France exploitaient avec soin le
mecontentement des Suisses. Berne et Zurich reclamerent
au nom de la neutralite helvetique. « L'incident du

Munsterthal, dit Barthelemy, et les funestes mesures du

general Deprez Crassier ont opere subitement dans toute
la Suisse un prodigieux changement dans les esprits. La
defiance, les alarmes, les inquietudes se propagent rapi-
dement ". »

Enfin la question fut reglee par un decret de la
convention nationale du 8 avril 1793 ratifiant un arrete du
Conseil executif du 17 mars declarant que le Munsterthal

1 Papiers de Barthelemy. II. 123. — 2 Ibid, II. 128. — s Ibid II. 167.

— 4 Ibid. II. 171.
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serait provisoirement compris dans la neutralite helve-

tique. « On doit, ecrivit le ministre, considerer cette
affaire comme terminee, puisquele Munsterthal et l'Erguel
continueront ä jouir des avantages de la neutralite helve-

tique jusqu'au moment ou les points en litige auront ete

eclaircis par vous au vceu du decret et regies ä

l'amiable h » On ne voulut pas prendre ä Paris d'autre
decision. « II ne parait pas, ecrit Deforgues en date
du 3 juillet, que l'affaire concernant le Munsterthal et

l'Erguel doive se terminer definitivement avant l'epoque
de la paix. Ce parait etre du moins l'avis du Conseil et du

Comite de Salut public. »

Les commissaires essayerent bien d'intriguer encore.
Les Prevotois furent accuses d'etre fanatisesparles Bernois
et par les moines. « II n'y a pas de surete pour les Frari-
gais ä se montrer dans ce pays ; les paysans sont toujours
prets ä les assaillir 2. » Ailleurs on accuse les gens du

Munsterthal de manquer de civisme : « Le Departement
du Mont-Terrible se plaint vivement et a instruit la
Convention de la difference extreme qu'on fait dans ces

contrees entre les patriotes qui y sont maltraites et les

royalistes qui y sont bien accueillis. »

Un nouveau commissaire, Herault, fut envoye dans ces

contrees. II conseilla le calme et la moderation. Parmi les

mesures qu'il propose pour maintenir la paix avec les

Suisses, il faut, dit-il, « ordonner la prudence au petit
departement du Mont-Terrible qui inquiete beaucoup les

Suisses en cherchant perpetuellement ä infirmer la
neutralite provisoire dans laquelle le Comite de Salut public
et la Convention ont compris Moutier-Grandval 3. » Tout
rentra des lors dans l'ordre et la neutralite du Munsterthal

ne subit plus d'atteinte grave.

i l'apiers de Barthelemy. II. 179. — 2 Ibid, II. 241. — 8 Ibid. III. 209.
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Plus encore que la Prevote de Moutier-Grandval,
l'abbaye de Bellelay etait exposee aux vexations des

Frangais. Elle se considerait comme suisse, grace ä sa

combourgeoisie avec Soleure, et les Soleurois y avaient
envoyd une petite garnison. Les richesses du couvent
tentaient lesrevolutionnaires ; la petitesse de son territoire,
la faiblesse de quelques moines sans defense en faisaient
une proie facile. Aussi, des l'occupation de Porentruy,
les emissaires frangais representaient Bellelay comme un

foyer de propagande contre-revolutionnaire et en deman-
daient l'incorporation ä la Rauracie. Gobel et Demars
insistaient surtout dans ce sens. Le cabinet de Paris, sur
les instances de Barthelemy, les engagea ä la moderation.
« Vous ne perdrez pas de vue, leur ecrivait le ministre
des affaires etrangeres, que votre mission, comme celle du

general, se restreint dans l'etendue de la seule partie de

l'eveche de Bale qui releve de l'Empire ; que vous devez

vous garder de provoquer 1'insurrection dans les pays ou
le general n'est pas autorise ä porter les armes de la

Republique '. Le Conseil n'a pu voir qu'avec peine les

soins que vous vous donnez, dites-vous, pour faire travail-
ler les peuples des contrees voisines de celle ou vous
etes etabli. Ce n'est point la votre röle, ni l'objet de votre
mission. Ce n'est pas par des voies sourdes que la
Republique frangaise entend appeler les peuples ä la liberte.
Elle la leur portera, ä main armee, dans les pays soumis ä

nos ennemis ; dans les pays neutres et amis de la
Republique, nos principes, la raison et la force de l'exemple
sont et doivent etre les seuls apotres de la liberte que
nous puissions avouer. »

Un arrete du Comite de Salut public, en date du 23

avril 1793, decida du sort de l'abbaye : « L'abbaye de

1 Papiers de Barthelemy. I 485. 486,
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Bellelay etant situee dans la preovte de Moütier-Grandval
et se trouvant d'ailleurs en combourgeoisie particuliere
avec un des Etats de la Suisse, participera provisoirement
aux avantages de la neutralite helvetique *. » Cela ne

faisait pas l'affaire des revolutionnaires du Mont-Terrible.
« C'est par une erreur tres grossiere, disent-ils, que ce

tas de moines a ete compris dans la neutralite armee de

la Suisse. Nous ne permettrons jamais que celle-ci infecte
le territoire frangais sous pretexte de courtine ou de toutes
autres denominations quelconques 2. »

Aussi, malgre l'intention formelle du gouvernement
frangais, les soldats envahirent la courtine en mai

1793 3. Les moines furent en butte ä toutes sortes de

tracasseries. Leurs biens furent saisis. A la fin cependant,
Rengguer, le plus fougueux ennemi du couvent, tomba
lui-meme en disgrace. Les persecutions se ralentirent :

mais, sa situation demeura precairejusqu'ä la paix.

La neutralite de l'Erguel fut moinscontestee et ce pays
moins expose ä l'invasion frangaise.

Les communes du val de St-Imier avaient, comme
celle de Moutier, refuse d'envoyer des delegues ä l'assem-
blee de Porentruy, indiquant bien par lä leur volonte de

separer leur sort d'avec celuide laRauracie. Elles n'avaient
rien ä envier aux peuples voisins. Leur constitution leur
garantissait une existence paisible. Etantdans la banniere
de Bienne, elles se consideraient avec raison comme faisant

partie integrante du Corps helvetique. Leur position
privilegiee les rendait fieres de leurs droits et fort suscep-

1 Papiers de Barthelemy. II. 225. — 2 Ibid. II. 282. — 8 Les moines
firent bonne mine a mauvais jeu : « Les officiers qui occupent la courtine
ou banlieue du monastere vivent fort bien avec les moines qui y sont, qui
ont la courtoisie de leur donner a manger amicalement en faisant sabler
le champagne. » Papiers de Barthelemy. II. 282.
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tibles a l'egard de l'autorite episcopale. En i79oelles
avaient force la main a l'eveque en l'obligeant ä accepter
Ie nouveau reglement militaire impose par la ville de

Bienne. En 1790, les communes jugerent ä propos d'en-

voyer leurs doleances ä la cour. Des lors, tout etait rentre
dans le calme.

Mais quand le prince-eveque quitta Bienne pour se

refugier ä Constance, l'esprit de revolution souffla aussi

sur l'Erguel. Une societe populaire fut fondee. Le bailli
quitte Courtelary, Un ecrit est repandu dans toute la

vallee, exposant les griefs que l'on avait contre le gou-
vernement du prince accusant celui-ci d'abandonner
lächement ses sujets, invitant les communes ä envoyer
des deputes ä une assemblee nationale. L'assemblee se

reunit en effet ä Courtelary, le I7decembre 1792. Dix-sept
communes sur vingt-trois y etaient representees. Bienne

y envoya le chancelier Neuhaus. Les opinions les plus
diverses s'y manifesterent. Quelques deputes voulaient
qu'on restät fidele ä l'eveque; l'idee de l'annexion ä la
France fut peut-etre agitee; un parti assez important
voulait l'independance complete; enfin il y avait le

parti de Bienne et celui de Berne.
Ceux qui voulaient que tout restat dans le statu quo

furent en minorite lis se retirerent bientot de l'assemblee.

Cinq communes resterent ainsi en dehors du mouvement.
Si la France avait quelques adherents, ils devaient etre

en nombre infime. L'idee d'une reunion etait celle des

commissaires et des clubs et non celle du peuple. Barthe-
lemy s'opposa, et pour de fort bonnes raisons, ä cette
tentative. « L'Erguel eprouve presque les memes obstacles
(que Bienne) pour sa reunion ä la France. Ce petit pays,
situe dans les montagnes, contigu ä l'Etat de Bienne et

compris dans ce qu'on appelle la Banniere de Bienne, en

meme temps qu'il etait soumis ä l'eveque de Bale, est lie
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avec Berne par un traite de combourgeoisie i. En con-
siderant attentivement la position des lieux et des choses,

vous serez, je crois, convaincu, Citoyen, qu'il est a peu

pres impossible que Bienne et l'Erguel fassent partie du

nouveau departement qu'il s'agit de former, qu'il ne nous
convient nullement que l'Erguel passe sous la domination
bernoise et que seule la bonne et sage mesure ä prendre
est de le reunir ä la republique de Bienne. »

Bienne etait liee ä l'Erguel par sa constitution militaire
et par des rapports de bon voisinage. Elle aurait volontiers
fait alliance avec ce pays. L'ambassadeur encourageait
une pareille reunion. « Interets, considerations,
rapports, local, tout s'accorde pour que ce petit pays soit
reuni ä Bienne. Cet arrangement concilie tout; il ne
contrarie rien. En le favorisant, nous donnerons une

preuve sensible d'amitie ä une petite republique quiabien
raison de faire valoir aupres de nous le courageux atta-
chement avec lequel eile nous est restee constamment
fidele, au milieu des plus difficiles circonstances s. » La
reunion ä Bienne etait certainement la solution la plus
raisonnable; les delegues envoyes par Bienne afin

d'y amener les Erguelistes furent bien accueillis. Une
conference se reunit ä Sonceboz dans laquelle on
chercha ä jeter les bases d'une entente. Mais on ne put
tomber d'accord. Les Erguelistes voulaient une fusion
des deux unites en un corps politique commun. Les
Biennois ne voulaient ni ne pouvaient transformer leur
Constitution. Iis demandaient l'agregation pure et simple
de l'Erguel ä leur territoire. Les Erguelistes redoutaient
de tomber ainsi dans une condition inferieure vis-ä-vis de

la ville. On se separa sans avoir rien fait.

1 Papiers de Barthelemy. I, 452. — 2 Ibid. I. 466.
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Enfin, un quatrieme competiteur etait l'Etat de Berne.
On le soupgonnait, non sans raison, de convoiter l'Erguel.
Les fortes sommes qu'il avait pretees ä l'eveque de Bale
etaient, disait-on, hypothequees sur ce pays. La reunion
avec Bienne aurait detruit les esperances des Bernois.
C'est pourquoi ils travaillerent sous main ä empecher
cette reunion. Iis conseillerent meme aux Erguelistes de

se rapprocher de leur prince. Cependant, l'annexion ä

Berne nefutjamais officiellement discutee ; toute tentative
de ce genre aurait mis le feu aux poudres et determine
l'invasion frangaise.

Entre temps, la question de la neutralite etait
tranchee par le meme decret qui reconnaissait provisoi-
rement celle du Munsterthal. La France chercha meme ä

le rendre definitif. Elle fit demander aux Cantons les

pieces qui etablissaient nettement l'indigenat helvetique
de ce pays. Les titres furent envoyes ; mais tout resta
dans le provisoire.

L'Erguel, laisse ä lui-meme, vecut d'une vie ä part
pendant la duree de la guerre. Les communes conserve-
rent leur organisation judiciaire et administrative. Celles

qui en avaient voulu changer y revinrent peu ä peu.
L'autorite supreme du prince, reconnue par les uns,
meconnue par les autres, ne pouvait guereetre que nominale.

En 1797, 1'idee d'une reunion avec Bienne surgitde
nouveau. Mais l'invasion de la Suisse coupa court ä toute
nouvelle combinaison et mit fin a ce projet.

Bienne fut beaucoup moins inquietee. On ne pouvait
nier qu'elle ne fit partie du territoire helvetique, et son

eloignement de la France rendait tout projet de reunion
hasardeux. Bienne etait du reste representee par l'am-
bassadeur comme sympathique ä la France, et cette
attitude de la petite republique se congoit. En presence de
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l'ambition toujours eveillee de Berne, les Biennois profi-
taient de l'occasion qui leur etait Offerte de s'appuyer sur
la France. Mais cette Sympathie n'allait pas jusqu'a
demander une reunion ä la Republique. Bien au con-
traire:

« J'ai vu ä Berne, dit Barthelemy, un personnage
d'une trempe differente ; c'est le nouveau bourgmestre
de Bienne, homme de beaucoup de merite et singu-
lierement devoue, ainsi que sa petite republique, aux
interets de la Republique frangaise. M. Moser m'a dit
qu'on a le projet de faire un nouveau. departement qui
serait compose de la principaute de Montbeliard, de la

principaute de Porentruy, de l'Erguel et de la republique
de Bienne. II affirme que celle-ci serait tres flattee de faire

partie de la Republique frangaise, mais que la nature s'y
oppose ; separee de la France par trois chaines de mon-
tagnes et placCe dans le bassin de la Suisse, il est impossible

qu'elle cesse d'etre membre du Corps helvetique *. »

On ecouta l'ambassadeur, et Bienne jouit done d'une tran-
quillite relative, ainsi que la Neuveville.

En resume, les possessions de l'eveque de Bale,
ä l'exception du Pays de Porentruy, profiterent pendant la

guerre des avantages de la neutralite helvetique. Mais la
reconnaissance en etait provisoire et par consequent
precaire. La partie n'etait que remise. La politique des

Suisses et de Barthelemy eut au moins pour resultat de

retarder la catastrophe et, en montrant la solidarite
politique de l'Eveche avec la Suisse, de preparer pour
des temps meilleurs une reunion definitive ä la
Confederation.

1 Papiers de Barthelemy. I. 452.
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VIII

NEUCHÄTEL

La principaute de Neuchätel semblait etre dans une

position bien critique. Ses alliances avec les Cantons la
rattachaient ä la Suisse. Elle avait toujours demande,

sans que la reconnaissance formelle en eüt ete faite, d'etre

comprise dans l'alliance de 1777; mais, d'autre part,
le pays etait sujet du roi de Prusse, en guerre avec la
France. La neutralite de Neuchätel paraissait done plus
compromise encore que celle de l'eveche de Bäle.

Dans l'origine, la France ne parut guere disposee ä

acceder au desir des Neuchätelois et des Confederes :

« Le traite de 1777, ecrit Dumouriez en mai 1792, ne
lie la France qu'avec les Etats qui composaient en 1777
la Confederation helvetique. Les princes de Porentruy et
de Neuchätel n'ayant pas ete parties contractantes dans

ce traite, ils ne pourraient en reclamer le benefice qu'au-
tant que la France consentirait ä ce qu'ils y accedassent.
Or eile y consentira moins que jamais dans les circons-
tances presentes, surtout en ce qui concerne le roi de
Prusse t. »

Les Neuchätelois ne l'entenaaient pas ainsi. Iis soute-
naient energiquement leur indigenat helvetique. Iis n'a-

vaient, disaient-ils, jamais fait partie de la monarchic
prussienne. Leurs rapports avec le roi de Prusse compor-
taient une union toute personnelle et non territoriale. En
cas de guerre, ils pouvaient meme porter les armes contre
la Prusse. Si la France n'avait pas encore consenti ä les

considerer comme inclus dans le traite de 1777, c'etait
surtout gräce ä la secrete opposition des cantons catholiques.

1 Papiers de Barlhelemy. I. 145.
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On etait d'accord en principe, seulement on avait neglige
d'accomplir les dernieres formalites.

Le ministre de Prusse, M. de Marval,paraissait prendre
la chose d'un air detache. II disait ä La Quiante, secretaire

de l'ambassade de France en Suisse : « Notre principaute

n'est d'aucun interet pour le roi de Prusse. II a

encore moins de volonte que de moyens pour la defendre
contre vous, si la guerre a lieu. Mais si vous y envoyez
des troupes, c'est un soufflet que vous lui donnerez sur
votre propre joue. Vous n'y gagnerez rien, vous ne pou-
vez qu'y perdre. Nos habitants aiment votre Nation, mais

ils aiment encore mieux leur tranquillite. L'arrivee de vos
soldats pourrait changer leurs dispositions ä votre egard.
Songez d'ailleurs que nous avons des traites avec quatre
des principaux cantons et qu'independamment de cette
consideration vous devez attacher un tres haut interet ä

ne pas mettre tout le Corps helvetique dans le cas de

croire que vous voulez cerner toutes ses frontieres de vos

troupes *. »

Barthelemy, naturellement, plaida la cause de la
principaute. « Si nos troupes restent dans l'Eveche, le Corps
helvetique en concevra une grande inquietude, que nous
calmerons un peu, je pense, si nous consentons a com-
prendre la principaute de Neuchatel dans la neutralite. II
semble que nous aurions beaucoup plus de motifs pour
nous preter que pour nous refuser au vceu que les Cantons

nous expriment en faveur des deux derniers Etats 2. »

La question est encore en suspens au mois de fevrier
I793- Barthelemy ecrit ä Le Brun : « Vous remarquerez
qu'on desiroit ä Berne que nous comprenions la principaute
de Neuchatel dans la neutralite helvetique. Si nous consi-
derons combien ce pays, lie avec plusieurs cantons, mais

1 Papiers de Barthelemy. I. 187. — Ibid. I. 179.
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surtout avec Berne par des pactes de combourgeoisie,
sert ä couvrir par ses montagnes les frontieres d'une

partie tres importante de la Suisse, nous conviendrons

que ce vceu est tres legitime, quoique quelques motifs
puissent nous empecher d'y acceder *. »

A plusieurs reprises, des bruits menagants furent encore
repandus dans le pays. La France, disait-on, avait decide

l'occupation de Neuchätel (octobre 1793). La chose parut
grave aux magistrats de la principaute : ils envoyerent des

deputes a Berne pour implorer le secours de leurs allies2.
La Suisse entiere s'emut. Le gouvernement frangais fit
dementir cette nouvelle. En realite, le Comite de Salut
public s'etait occupe des Neuchätelois domicilies en
France et non pas des habitants de la principaute. Mais

ceux qui de part et d'autre aimaient pecher en eau trouble
exploiterent contre la France l'inquietude des Suisses.

On eut beaucoup de peine ä rassurer les Confederes. *

Peu apres, Herault fut appele ä se prononcer sur le
sort de Neuchätel. II le fit dans le meme sens que pour
Porentruy :

« Quant ä Neuchätel, quoique la suzerainete de ce pays
appartienne au roi de Prusse, le pays n'en est pas moins

independant, et les habitants peuventservir, meme contre
le roi de Prusse... Les rapports qui lient Neuchätel ä la
Suisse sont tres intimes. Y porter la guerre ce serait la
declarer aux cantons ses allies. II est pressant de rassurer
les Suisses sur les craintes qu'ils manifestent ä ce

sujet. »

La revolution amenait naturellement dans le pays des

emigres et des pretres. Quelques-uns de ces refugies
intriguaient pour soulever les departements voisins. On

voulait creer une Vendee dans le Jura. Des faux assignats

1 Papiers Barthelemy. II. 78. — 2 Ibid. III. 145.
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partaient aussi du pays de Neuchätel. Des perquisitions
furent faites, mais sans resultats. Des pretres refractaires,

refugies ä la frontiere, disaient la messe pour leurs ancien-

nes ouailles qui venaient les ecouter sur le sol neuchäte-
lois. On les accusait de fanatiser le peuple. Une corres-
pondance diplomatique fut echangee ä ce sujet. Les
Neuchätelois firent droit, en partie, aux reclamations de

l'ambassade.
Ces tracasseries etaient inevitables pour les pays limi-

trophesMais, en somme, Neuchätel ne fut jamais
serieusement menace. Quand les negociations furent
entamees a Bale avec la Prusse, et qu'on eut par consequent

la perspective de voir la Prusse se retirer de la

coalition, les Frangais userent de grands managements
vis-ä-vis des Neuchätelois. On constate ainsi que,
entre les petits pays menaces sur cette frontiere, ce fut
Neuchätel, sujet du roi de Prusse en guerre avec la France,

qui fut relativement le plus tranquille.
(A suivre). Paul Maillefer.

AVENTIGUM

i
Monsieur Eugene Secretan, au nom de Pro Aventico,

vient de faire paraitre un volume singulierement interessant

sur Avenches. Cette publication comprend : Coup
d'ceil historique, Guide sur le terrain, Guide au musee :

cette derniere partie, toutefois, n'a pas encore vu le

jour.
1 Detail a noter en passant : la Revolution ne causa pas que des

desagrements aux Neuchätelois. Iis se mirent a fabriquer des montres
d'apres le nouveau calendrier republicain. II en r6sulta une augmentation

dans la production horlogere assez sensible pour augmenter les
traites sur la France et pour faire ainsi baisser le taux de l'assignat.
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